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·Examen du rapport annuel de l'Autorite chargee 
de !'administration du Territoire sous tutelle 
de la Nouvelle-Guinee pour l'annee qui a pris 
fin le 30 juin 1951 (T/958) [suite] 

[Point 3c de 1' ordre du jour] 

Sur !'invitation du President, M. Halligan, representant 
special de l' A utoritc chargee de l' administration du 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guince, prend 
place a la table du c onseil. 

1. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil a 
poser au representant special pour la N ouvelle-Guinee 
des questions sur la partie du rapport annueP concer
nant les progres de l'enseignement dans le Territoire. 

2. M. KHALIDY (Irak) constate que, sur 90.000 
enfants frequentant les ecoles, 77.000 eleves sont ins
crits dans les ecoles de village dirigees par les missions; 
il voudrait savoir quel est le niveau d'instruction atteint 
dans ces ecoles par rapport a celui des ecoles primaires 
d' Australie ou d'autres pays. 

3. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) repond que les ecoles de village sont 
dirigees principalement par les missions et que les 
etudes y durent quatre ans; !'instruction y est donnee 
dans la langue vernaculaire, et, au cours de la quatrieme 
annee, les eleves apprennent a lire et a ecrire en 
anglais. L'enseignement donne dans les ecoles des 
missions atteint approximativement le niveau de la 
troisieme annee des ecoles primaires d'Australie, dont 
le cycle d'etudes est de six ans. 

1 Voir le Report to the General Assembly of the United 
Nations on the Administration of the Territory of New Guinea 
from 1st July, 1950, to 30th June, 1951, Commonwealth d'Aus
tralie, 1951. 
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4. M. KHALIDY (Irak) demande ou sont recrutes 
les instituteurs des ecoles de village, quelle est leur 
formation et ou ils l'acquierent. 
5. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) repond que les instituteurs des ecoles 
de village dirigees par les missions se recrutent parmi 
les autochtones et qu'ils sont formes dans les etablisse
ments d'enseignement des diverses missions. Les insti
tuteurs des ecoles de village dirigees par 1' Administra
tion sont formes dans les centres organises par 1' Admi
nistration. Cependant, nombreux sont ceux qui font un 
stage de perfectionnement dans ces centres apres avoir 
suivi les cours des etablissements d'enseignement des 
miSSIOnS. 

6. A une question de M. KHALIDY (Irak), qui 
desire savoir si, apres quatre annees d'etudes dans les 
ecoles de village, les el€~ves peuvent lire et parler l'an
glais, M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) repond par la negative et souligne 
que les eleves de ces ecoles n'apprennent a lire et a 
ecrire l'anglais qu'au cours de la quatrieme annee 
d' etudes ; en dehors de la langue vernaculaire on peut 
done s'attendre tout au plus a ce qu'ils parlent le pidgin 
English. 
7. M. KHALIDY (Irak) demande s'il serait possible 
et opportun d'interdire l'usage du pidgin English. 
8. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) fait observer que les dialectes en 
usage dans le Territoire sont si nombreux et si varies 
que le pidgin English est devenu, depuis longtemps, le 
seul mode de conversation entre les autochtones, d'une 
part, et entre ceux-ci et !'Administration, d'autre part; 
cette langue derivee peut d'ailleurs etre facilement 
apprise par les autochtones en quelques mois. Certes, 
l'Autorite chargee de !'administration envisage de rem
placer finalement le pidgin English par l'anglais, mais 
elle ne peut prendre a cet egard aucune mesure radicale. 
9. En reponse a une question de M. KHALIDY 
(Irak) sur la question de savoir combien d'autochtones 
sont capables de parler assez correctement l'anglais, 
M. HALLIGAN (Representant special pour la Nou
velle-Zelande) evalue ce nombre a quelques centaines. 
10. M. KHALIDY (Irak) demande combien le 
Territoire compte d'ecoles reservees aux enfants euro
peens, quel est le personnel enseignant affecte a ces 
ecoles et quel est le degre de formation de ce personnel 
par rapport a celui des instituteurs des ecoles indigenes 
de niveau equivalent. 
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11. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouve lle-Guinee) repond que les ecoles europeennes ne 
compte que des instituteurs europeens diplomes d'une 
ecole normale australienne. I1 rappelle que les institu
teurs autochtones des ecoles de village sont formes, soit 
clans les etablissements d'enseignement des missions, 
so it clans les centres de formation de 1' Administration. 
12. M. KHALIDY (Irak) demande pourquoi les 
ecoles pour autochtones et les ecoles pour Europet>nS 
sont entierement separees. 
13. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) repond que cette situation existe 
depuis le debut de !'administration du Territoire et que 
ce systeme s'est avere le plus efficace, etant donne le 
degre de developpement des autochtones. 
14. M. KHALIDY (Irak) demande si les enfants 
europeens peuvent suivre des cours d'enseignement 
secondaire. 
15. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) repond qu'il n'y a pas d'etablisse
ment d'enseignement secondaire clans le Territoire; 
neanmoins, une aide financiere est accordee, avec l'auto
risation du directeur de l'enseignement, aux parents qui 
desirent que leurs enfants suivent des cours d'enseigne
ment secondaire en Australie. 
16. M. KHALIDY (Irak) demande si les memes dis
positions s'appliquent aux autochtones. 
17. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) precise que 1' Autorite chargee de 
!'administration a offert d'accorder des bourses d'etudes 
pour permcttre a des autochtones de poursuivre !curs 
etudes en dehors du Territoire, c'est-a-dire principale
ment en Australie. Jusqu'a present, aucun autochtone 
n'a fait preuve des qualites requises, mais, des que des 
autochtones seront en mesure de pousser plus avant 
leurs etudes, des bourses leur seront accordees. Les 
seuls autochtones qui poursuivent !curs etudes en 
ch·hors du Territoire sont ceux qui suivent les cours de 
formation de l'Ecole centrale de medecine de Suva. 

18. M. KHALIDY (Irak) demande si les depenses 
au titre de l'enseignement se sont accrues depuis 
l'exercice 1949-1950. 
19. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) se refere a la page 164 du rapport 
annuel; pour l'exercice 1950-1951, les depenses au titre 
de l'enseignement se sont elevees a 334.100 livres, alors 
qu'elles s'ctaient elevees a 348.592 livres pour l'exercice 
1949-1950 et a 183.372 livres pour l'exercice 1948-1949. 

20. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) voudrait sa voir pourquoi le nombre 
d'instituteurs et le montant des depenses au titre de 
l'enseignement ont diminue au cours de l'exercice 
1950-1951. 
21. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) fait remarquer que la somme de 
348.592 livres, pour l'exercice 1949-1950, clout il est 
question clans le rapport (p. 85), comprenait tme 
somme de 10.000 livres environ representant les frais 
d'entretien des batiments scolaires et de certains bati
ments du programme de formation indigene pour le 
relevement (Native Reconstruction Training Scheme); 
or, ainsi qu'il ressort du tableau figurant a la page 164 
du rapport annuel, ces frais n'ont pas ete compris clans 

la somme de 334.100 livres. Les depenses au titre de 
l'enseignement sont restees sensiblement les memes 
pour les deux derniers exercices. L'Administration 
deploie, d'ailleurs, des efforts de plus en plus grands 
clans ce domaine. 
22. M. Halligan, se rCferant a la page 71 du rapport 
annuel, precise que le nombre d'instituteurs des ecoles 
de !'Administration et des ecoles des missions s'elevait 
respectivement a 119 et a 2.421 en 1948-1949, a 126 
et a 3.175 en 1949-1950, et a 191 et a 2.948 en 1950-
1951. Le nombre des instituteurs des ecoles des mis
sions n'a pas diminue au cours du dernier exercice, 
mais 300 d'entre eux ont ete deduits du chiffre total 
parce que, comme l'explique une note figurant a la page 
71 du rapport, les missions interessees estiment qu'ils 
n'atteignent pas le niveau requis. Or, cette deduction 
n'avait pas ete faite clans le rapport precedent. On peut 
done conclure que le nombre de ces instituteurs est 
actuellement de 3.248. 

23. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) souligne qu'aux dires du rapport 
annuel, ces instituteurs n'atteignent pas le nivt>au 
requis; on ne peut done les compter comme tels. 
24. Quant aux depenses au titre de l'enseignement, il 
ressort clairement de !'annexe XIII, a la page 85 du 
rapport annuel, qu'en 1949-1950, elles se sont elevees 
a 348.592 livres, alors qu'en 1950-1951 elles n'ont 
attfint que 344.100 livres. On ne peut done nier qu'elles 
ont diminue de 4.000 livres au cours du dernier exer
cice, et il est permis de se demander la raison de cette 
diminution. 
25. A vrai dire, il n'existe meme pas d'enseignement 
primaire clans le Territoire. Cela ressort d'ailleurs 
clairement des reponses du representant special aux 
questions du representant de l'Irak. L'enseignement 
primaire se borne en effet a apprendre aux eleves quel
ques prieres, quelques hymnes et quelques rudiments 
clans une langue qui leur est incomprehensible. Il faut 
done savoir ce que l'Autorite chargee de !'administra
tion a fait pour organiser l'enseignement primaire dans 
le Territoire. 
26. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) repond que I' Autorite chargee de 
!'administration a deploye des efforts continus et ener
giques clans le domaine de l'enseignement et que l'ensei
gnement primaire a ete organise sur des bases solides. 
M. Halligan fait observer que les renseignements qu'il 
a donnes en reponse aux questions du representant de 
l'Irak avaient trait uniquement aux ecoles de village. 
Or, il existe cinq types d'ecoles pour les autochtones, 
ainsi qu'il ressort clu rapport annuel. 
27. De plus, quelle que soit la raison pour laquelle 
300 autochtones ont ete deduits du total des instituteurs 
des ecoles des missions, il n'en reste pas moins qu'ils 
enseignent clans ces ecoles et qu'ils doivent etre comptes 
au nombre des instituteurs. 
28. M. Halligan fait remarquer en outre que les 
chiffres relatifs aux depenses au titre de l'enseignement 
ne figurent a la page 85 clu rapport que sous la forme 
de renseignements statistiques, alors que les renseigne
ments detailles relatifs a ces depenses peuvent etre 
trouves a la page 164 clu rapport. 
29. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) constate que le representant special 
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n'a pas n~pondu a la question de savoir pourquoi 
l'Autorite chargee de !'administration n'a pas pris les 
mesures propres a organiser 1' enseignement primaire 
dans le Territoire. M. Soldatov demande combien 
d'eleves frequentent les ecoles de village, du degre 
elementaire et du degre superieur respectivement. 
30. M. HALLIG.NN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee), se referant a la page 158 du rapport 
annuel, repond qu'a la date du 30 juin 1951, les ecoles 
de village du degre superieur comptaient 1.223 eleves, 
les autres ecoles primaires, 811, les ecoles primaires 
du degre superieur, 670, et les ecoles de formation 
professionnelle du niveau secondaire, 367. Le nombre 
d'eleves frequentant les diverses ecoles des missions 
est indique a la page 162 du rapport; ces ecoles camp
tent au total 87.134 eleves. 
31. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) constate une fois de plus que I' ensei
gnement primaire n'existe pratiquement pas clans le 
Territoire. En effet, les ecoles de village, dont le repre
sentant special a decrit le niveau insuffisant, sont 
a elles seules frequentees par 77.718 eleves alors que, 
dans leur ensemble, les ecoles des missions comptent 
87.134 eleves. De plus, on peut voir, a la page 158 du 
rapport, que les ecoles de I' Administration ne comptent 
que 3.675 eleves. 
32. Enfin, M. Soldatov voudrait connaitre la propor
tion des habitants sachant lire et ecrire et celle des 
enfants d'age scolaire qui frequentent une ecole. 

33. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) declare qu'il ne dispose pas en ce 
moment des renseignements que demande le represen
tant de !'Union sovietique. I1 s'efforcera de les fournir 
ulterieurement. 

34. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande si 1' Autorite chargee de 
!'administration envisage de creer des etablissements 
d'enseignement secondaire pour les autochtones, et clans 
quels delais. 
35. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) rappelle que le cycle d'etudes s'etend 
des ecoles de village jusqu'aux centres de formation 
professionnelle du degre superieur et qu'il comporte 
des cours de formation d'instituteurs. Lorsque cette 
premiere partie du programme aura ete executee avec 
succes, I' Administration ouvrira des ecoles secondaires. 
M. Halligan ajoute qu'aucun delai n'a ete fixe pour la 
mise en ceuvre de ce programme, mais que I' Adminis
tration veillera a ce que les resultats esperes soient 
atteints aussi rapidement que possible, parce qu'elle 
considere l'enseignement comme un facteur capital de 
!'evolution des autochtones. 
36. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande si des autochtones ont suivi 
des cours d'enseignement secondaire en dehors du 
Territoire. 

37. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) repond par la negative, exception 
faite de cinq autochtones qui suivent les cours de 
l'Ecole centrale de medecine de Suva depuis quatre ans ; 
l'un d'entre eux a ete rapatrie pour raison de sante, les 
autres obtiendront leur diplome, certains meme des 
1952. 

38. M. SOLDATOV (Union des Republiques socia
listes sovietiques) demande la raison de la difference 
qui existe entre les traitements des instituteurs euro
peens et autochtones. 
39. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) repond que les traitements des insti
tuteurs europeens ont ete fixes conformement au 
bareme de la fonction publique en tenant compte des 
fonctions et des responsabilites, et que les traitements 
des instituteurs autochtones ont ete fixes suivant les 
memes criteriums. 
40. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique), se refe
rant a la page 87 du rapport, note que la population 
ayant fait l'objet d'un denombrement compte 313.854 
enfants. I1 voudrait savoir quel est approximativement, 
sur la base de ce chiffre, le nombre d'enfants d'age 
scolaire. 
41. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) precise que, du chiffre de 313.854-
qui comprend les enfants jusqu'a l'age de 16 ans - il 
fa ut deduire environ 100.000 enfants ages de 1 a 5 ans; 
des quelque 200.000 enfants restants, 90.000 frequen
tent actuellement les ecoles. On peut conclure de ces 
donnees tres approximatives qu'un peu moins de 50 
pour 100 des enfants d'age scolaire frequentent les 
ecoles clans les regions controlees par !'Administration. 
42. M. SAYRE. (Etats-Unis d'Amerique) constate 
que plus de 100.000 enfants ne frequentent pas l'ecole. 
On peut done mesurer l'ampleur du probleme et con
clure a la necessite d'elaborer des projets concrets pour 
faire face a cette grave situation. 
43. I1 faut avant tout obtenir les ressources finan
cieres, les instituteurs et les manuels scolaires neces
saires. En ce qui concerne les ressources financieres, le 
representant special a deja explique que les depenses 
au titre de l'enseignement, pendant les deux dernieres 
annees, avaient ete sensiblement egales. I1 est inquietant 
de constater que ces depenses n'ont pas ete accrues, car 
les besoins actuels sont urgents. Ace propos, M. Sayre 
rappelle que les redevances sur l'or extrait clans le 
Territoire (representant une valeur de 1.356.000 livres) 
ne s'elevent qu'a 67.844 livres, et il espere que le pro
bleme de l'enseignement ne sera pas perdu de vue 
lorsque !'on prendra en consideration la necessite d'ac
croitre les recettes du Territoire et de reformer le 
systeme fiscal. 

44. En ce qui concerne le besoin croissant d'institu
teurs, M. Sayre regrette de constater que pendant 
l'annee ecoulee trente-quatre nouveaux instituteurs 
seulement ont re<;u le diplome de l'Ecole normale 
(Higher Training Institution) de Keravat, ainsi qu'il 
est indique a la page 74 du rapport. I1 regrette egale
ment que le Centre de formation de Dregerhafen ne 
compte encore que vingt-six eleves instituteurs et il 
voudrait obtenir des renseignements complementaires. 
touchant les intentions de I' Administration en ce qui: 
concerne la formation d'instituteurs. 

45. M. HALLIGAN (Representant special pour la· 
N ouvelle-Guinee) precise que les instituteurs de l'ile · 
meme de la Nouvelle-Guinee sont formes au Centre de 
Dregerhafen, cree en cours de l'exercice ecoule. Le· 
rythme de formation dependra d'ailleurs du nombre· 
de professeurs disponibles, et ils ne sont actuellement: 
que deux. Les candidats instituteurs ne manquent 
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certes pas, mais les efforts de !'Administration en vue 
de recruter des professeurs se heurtent a de grandes 
difficultes. D'autre part, l'ecole de Keravat forme des 
instituteurs pour les iles de la Nouvelle-Bretagne, de 
la N ouvelle-Irlande, de Manus et de Bougainville. 

46. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique), se rete
rant a la page 76 du rapport ou il est question de 
manuels scolaires, demande quels sont les manuels et 
le materiel scolaire actuellement en usage clans les 
ecoles du Territoire, et quels sont les projets de 
!'Administration clans ce domaine. 
47. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) repond que les manuels sont les 
memes que ceux utilises en Australie et qu'un livre de 
lecture a ete etudie pour les ecoles du Territoire. L'Ad
ministration envisage d'editer d'autres manuels, mais 
c'est la un travail long et couteux. 
48. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) demande 
si !'Education Ordinance dont il est question au bas 
de la page 81 du rapport a deja ete adoptee. 

49. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) n!pond que ce projet de loi a ete 
soumis au Conseil legislatif au mois de fevrier 1952, 
mais qu'il a ensuite ete retire pour complement cl' etude; 
il sera soumis a nouveau au Conseil legislatif lors de 
sa prochaine session. 
50. M. RYCKMANS (Belgique) note, a la page 158 
du rapport, que clans les ecoles normales il y a deux 
professeurs europeens, deux professeurs autochtones et 
115 eleves, chiffres nettement insuffisants. 
51. D'autre part, il a constate a la page 161 du rapport 
que vingt-quatre ecoles des missions donnent un ensei
gnement du degre superieur; il voudrait sa voir si 
certaines de ces ecoles s'occupent de la formation 
d'instituteurs. 
52. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) repond que ces ecoles s'occupent 
principalement de la formation d'instituteurs. 

53. M. RYCKMANS (Belgique) demande, si en 
ayant recours a la collaboration des ecoles normales 
des missions, qui comptent 207 professeurs europeens, 
on ne pourrait pas pallier le manque de professeurs et 
accelerer ainsi la formation d'instituteurs ; il suffirait 
d'accorder a ces ecoles des subventions qui auraient 
pour contrepartie le controle de leurs programmes par 
l' Administration. 
54. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) fait observer que les instituteurs 
formes clans les ecoles des missions sont principalement 
destines a de nouvelles ecoles missionnaires, mais qu'un 
certain nombre d'entre eux enseignent clans les ecoles 
officielles. Les ecoles normales des missions sont sub
ventionnees et, partant, !'Administration exerce un 
certain controle sur leurs programmes; en tout cas, 
M. Halligan prend note de la suggestion du represen
tant de la Belgique. 
55. M. RYCKMANS (Belgique) note avec satisfac
tion que !'Administration ne fait aucune distinction 
entre les instituteurs qui sortent des ecoles normales des 
missions et ceux qui sortent des ecoles officielles; clans 
ces conditions, il serait interessant de savoir combien 
d'instituteurs sortent chaque annee des ecoles normales 
des missions et combien d'ecoles normales sont corn-

prises clans les ecoles professionnelles du degre supe
rieur dont il est question a la page 161 du rapport. 
56. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) prend note de la demande du repre
sentant de la Belgique. 
57. M. S. S. LIU (Chine), se referant a la page 94 
du rapport, constate qu'un instituteur europeen de la 
classe 4 touche de 800 a 860 livres par an, alors qu'un 
instituteur autochtone ne touche que 20 livres par mois 
ainsi qu'il ressort des chiffres donnes a la page 75. 11 
demande que! est le montant des emoluments des insti
tuteurs asiens et metis dont il est question a cette 
meme page. 
58. M~ HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) fait observer que les montants des 
traitements qui figurent a la page 94 doivent etre aug
mentes d'indemnites de vie chere et de residence. 
D'autre part, il ne dispose pas pour !'instant des rensei
gnements relatifs aux instituteurs asiens et metis. 
59. M. S. S. LIU (Chine) souhaite obtenir ces 
renseignements ulterieurement. M. Liu demande si le 
representant special peut fournir des renseignements 
complementaires en ce qui concerne les etudes entre
prises clans le domaine linguistique, etudes dont il est 
question aux pages 76 et 78 du rapport. 
60. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) s 'efforcera de fa ire figurer clans le 
prochain rapport annuel un resume succinct du rapport 
de M. A. Capell sur cette question. 
61. M. S. S. LIU (Chine) attire !'attention du Conseil 
sur le chapitre des observations de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture 
(T j962) relatives a la situation de l'enseignement en 
N ouvelle-Guinee. Il donne lecture du paragraphe con
cernant la scolarite obligatoire clans lequel !'UNESCO 
rappelle que la Mission de visite des Nations Unies a 
estime qu'il n'etait pas actuellement possible de rendre 
!'instruction obligatoire clans 1' ensemble du pays et 
suggere !'elaboration, des maintenant, d'un plan de 
generalisation de la scolarite obligatoire, prevoyant des 
mesures concretes quant a leur mise en ceuvre. Il 
voudrait connaitre !'avis du representant special a 
propos de ces observations. 
62. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) se reserve de commenter ulterieure
ment les observations de !'UNESCO. Il signale qu'an
terieurement !'instruction etait obligatoire en Nouvelle
Guinee, mais que ces dispositions legales n'ont jamais 
pu etre appliqw!es. Il ignore si !'Education Ordinance 
envisagee comprend des dispositions rendant l'instruc

. tion obligatoire. En tout etat de cause, les observations 
du Conseil de tutelle et de !'UNESCO ont, sans nul 
doute, ete prises en consideration lors de !'elaboration 
de ce projet de loi. 
63. M. QUIROS (Salvador) fait remarquer que, de 
!'avis de sa delegation, la radio constitue l'un des 
moyens les plus efficaces d'elever le niveau culture! des 
populations des Territoires sous tutelle. C'est done avec 
satisfaction qu'elle constate que, clans la plupart des 
Territoires, les Autorites chargees d'administration 
organisent des emissions radiophoniques a !'intention 
des· autochtones. Toutefois, pour que le plus grand 
nombre possible d'habitants puissent tirer profit des 
programmes qui !cur sont ainsi destines, il faut leur 
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fournir des appareils recepteurs dont le prix soit a la 
mesure de leurs moyens financiers. A l'heure actuelle, 
le Gouvernement de la Nouvelle-Zelande se preoccupe 
d'importer au Samoa-Occidental un certain nombre de 
ces appareils pour les autochtones, et M. Quiros se 
demande si le Gouvernement australien a deja pris, 
clans ce domaine, les mesures qui s'imposent. 

64. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) precise que la station de Port
Moresby emet un programme quotidien a !'intention 
des autochtones qui, dans cette region, ont deja un 
certain nombre de pastes recepteurs a leur disposition. 
Consciente du role important de la radio clans les pro
grammes d'enseignement, !'Administration a inscrit au 
budget de l'annee en cours une somme de 10.000 livres, 
destinee a l'achat de pastes recepteurs dont commande 
a deja ete passee. Un certain nombre de ces pastes 
seront distribues aux ecoles et aux centres sociaux, 
mais la plus grande partie est destinee aux habitants 
qui pourront les acquerir a un prix tres voisin du prix 
co{'ttant, soit environ 22 livres. 

65. Repondant a M. LAKING (Nouvelle-Zelande), 
M. HALLIGAN (Representant special pour la 
N ouvelle-Guinee) declare qu'independamment du con
trole auquel les ecoles des missions sont soumises, il 
existe une liaison etroite entre les chefs des missions 
et les instituteurs dirigeant les ecoles des missions, 
d'une part, et le Departement de !'instruction publique, 
d'autre part. 

66. En ce qui concerne les criteres d'apres lesquels 
on calcule le montant des subventions que 1' Adminis
tration accorde aux ecoles des missions, M. Halligan 
precise que les ecoles des missions utilisant les services 
de personnel europeen specialise sont reparties en 
quatre categories, le montant de la subvention annuelle 
etant cakulc sur une base unitaire et chaque unite 
representant tm groupe de cinquante eleves qui fre
quentent l'ecole regulierement. Dans ces conditions, le 
montant annuel de la subvention par unite est de 10 
livres pour Ies ecoles de village, de 20 livres pour les 
ecoles du degre intermediaire n'offrant pas de possi
bilites d'internat, de 50 a 60 livres pour les ecoles du 
degre intermediaire offrant des possibilites d'internat
le montant des subventions accordces a ces ecoles etant. 
fonction des credits disponibles apres octroi de subven
tions aux autres ecoles-et de 100 livres pour les cen
tres de formation professionnelle du degre superieur. 
M. Halligan indique, d'autre part, que les ecoles des 
missions rec;oivent une subvention s'elevant a 500 livres 
pour un educational liaison officer, cette somme etant 
inferieure lorsqu'il s'agit d'une femme. 

67. Repondant a une nouvelle question de M. 
LAKING (Nouvelle-Zelande), M. HALLIGAN (Re
presentant special pour la Nouvelle-Guinee) precise 
qu'il n'existe aucune ordonnance ou reglementation 
regissant les rapports entre 1' Administration et les 
missions clans le domaine de l'enseignement, et que les 
consultations auxquelles il vient de faire allusion ne 
presentent, par consequent, aucun caractere officiel. I1 
s'agit d'une pratique purement administrative, qui 
decoule d'une decision prise a ce sujet par le Departe
ment de !'instruction publique. 

68. M. LAKING (Nouvelle-Zelande) desirerait rece
voir des explications complementaires sur les centres 

de formation ·professionnelle destines aux autochtones 
dont il est fait mention a la page 72 du rapport. 

69. M. HALLIGAN (Representant special pour la 
Nouvelle-Guinee) declare que les indigenes qui fre
quentent ces centres de formation y suivent des cours 
de menuiserie, de mecanique, d'electricite et, d'une 
maniere generate, y acquierent des connaissances 
repondant aux besoins de l'industrie locale dont les 
principales formes sont la fabrication de meubles, la 
vannerie, la poterie, etc. 
70. Repondant a M. SALAZAR (Republique Domi
nicaine), qui demande de quelle maniere 1' Autorite 
chargee de !'administration s'efforce d'eviter que ceux 
des indigenes qui ont acquis certaines connaissances 
ne retombent clans l'analphabetisme, M. HALLIGAN 
(Representant special pour la N ouvelle-Guinee) attire 
!'attention du Conseil sur les centres sociaux dont il est 
fait mention a la page 75 du rapport et qui, en favori
sant la vie en societe, non settlement contribuent a 
elever le niveau culture! des jetmes, mais encore per
mettent aux adultes de ne pas perdre le benefice de 
!'instruction qu'ils ont eventuellement rec;ue. M. Halli
gan rappelle que ces centres disposent de pastes recep
teurs grace auxquels les autochtones peuvent beneficier 
de programmes radiophoniques specialement organises 
a leur intention par les Departements de !'instruction 
publique, de la sante publique et de !'agriculture. 
71. Repondant a une nouvelle question de M. SALA
ZAR (Republique Dominicaine), M. HALLIGAN 
(Representant special pour la N ouvelle-Guinee) declare 
que les journaux et periodiques existant clans le Terri
toire sont mis a la disposition des habitants qui fre
quentent les centres sociaux. Ces journaux contiennent, 
outre les nouvelles, des articles specialement rediges 
par les fonctionnaires du Departement de !'instruction 
publique et jouent un role important clans la lutte 
contre l'analphabetisme. I! existe egalement un certain 
nombre de journaux destines aux adultes qui ont deja 
une certaine instruction et qui peuvent ainsi, grace a 
leurs lectures, acquerir de nouvelles connaissances. I! 
convient de noter que la plupart des centres sociaux 
sont situes a proximite des ecoles et que les instituteurs 
sont charges de veiller a ce qu'il soit fait le meilleur 
usage possible des facilites mises a la disposition des 
adultes clans les centres sociaux. 
72. Repondant a une derniere question de M. SALA
ZAR (Republique Dominicaine), M. HALLIGAN 
(Representant special pour la Nouvelle-Guinee) precise 
que la Division de !'instruction des femmes (Female 
Education Division) mentionnee a la page 75 du 
rapport est chargee d'elever le niveau culture! des 
femmes et de les aider a accomplir les diverses taches 
qui leur incombent, du point de vue social. M. Halligan 
s'efforcera d'obtenir, pour communication aux membres 
du Conseil, des renseignements sur les programmes de 
travail de cette Division. 

M. Halligan, representant special de l'Autorite chargee 
de l' administration du T erritoire. sous tutelle de la 
N ouvelle-Guinee, quitte la salle du C onseil. 

73. Le PRESIDENT invite les membres du Conseil 
a aborder la discussion generate du rapport annuel sur 
!'administration du Territoire sous tutelle de la 
N ouvelle-Guinee, 
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74. M. RYCKMANS (Belgique) fait observer que, 
lorsqu'on porte un jugement sur les resultats obtenus 
en N ouvelle-Guinee, il convient de ne pas oublier qu'il 
s'agit d'un Territoire presentant des caracteristiques 
particulieres et clans lequel des obstacles naturels de 
toute sorte rendent la tache de 1' Administration parti
culierement difficile. 
75. Dans le domaine politique, la deh~gation de la 
Belgique aimerait acquerir la certitude que les lula"is, 
qui sont nommes par le gouvernement et responsables 
devant lui de !'administration des villages, sont effec
tivement reconnus par la population. I1 est certain, en 
effet, qu'une auto rite imposee par 1' Auto rite chargee de 
!'administration et qui n'est pas reconnue par la popu
lation autochtone a peu de chances d'assumer avec 
succes la responsabilite des relations entre !'Adminis
tration et la population. D'autre part, M. Ryckmans 
s'etonne que, tout en maintenant les coutumes et 
traditions indigenes, l'Autorite chargee de !'administra
tion ne reconnaisse pas les tribunaux autochtones, 
auxquels la legislation du Territoire ne fait meme pas 
allusion, ainsi qu'il est dit a la page 16 du rapport. Les 
tribunaux des affaires indigenes eux-memes sont en fait 
des tribunaux europeens. M. Ryckmans souligne !'in
convenient d'un systeme selon lequel des tribunaux 
europeens connaissent des litiges qui doivent etre n!gh~s 
selon le droit coutumier. I1 est certain qu'un tel systi-me 
rend les conflits de juridictions inevitables et, en outre, 
permet aux tribunaux autochtones d'exercer leur acti
vite sans etre soumis a aucun controle. Il conviendrait 
done d'inviter l'Autorite chargee de !'administration a 
reconnaitre les tribunaux indigenes en veillant toutefois 
a ce que les coutumes prejudiciables a l'interet public 
soient effectivement abandonnees et a ce que les juges 
ne se laissent pas detourner de leur devoir par des 
tentatives de corruption. 
76. Dans le domaine economique, la delegation de la 
Belgique a constate avec satisfaction !'augmentation des 
exportations de coprah et la part croissante que l'acti
vite indigene prend a cette production. Elle espere que 
1' Autorite chargee de !'administration s' efforcera de 
developper la culture du cacao, qui se prete particuliere
ment a l'activite indigene. En ce qui concerne !'or, 
M. Ryckmans estime que, s'il est souhaitable d'assurer 
au budget du Territoire une participation suffisante aux 
benefices de l'industrie de l'or, la situation actuelle de 
cette industrie ne perm et peut-etre pas a 1' Autorite 
chargee de !'administration d'augmenter le taux des 
redevances et autres taxes qui frappent cette industrie. 
Pour se prononcer en la matiere, le Conseil devrait 
disposer de renseignements plus detailles sur Ies n~sul
tats de !'exploitation. 
77. Dans le domaine social, M. Ryckmans a constate 
avec satisfaction !'augmentation assez sensible du 
nombre des hospitalisations ainsi que les progres 
accomplis en ce qui concerne la formation d'assistants 
medicaux. N eanmoins, !'assistance medicale est encore · 
nettement insufiisante et il convient de regretter tout 
particulierement la diminution du nombre des medecins 
et des assistants medicaux europeens ; il faut esperer 
que I' Autorite chargee de !'administration prendra des 
mesures en vue de porter de nouveau les effectifs aux 
chiffres actuellement prevus. 
78. Dans le domaine de l'enseignement, M. Ryckmans 
regrette que les depenses afferentes a la construction de 

batiments scolaires figurent, clans le rapport, au cha
pitre, des travaux publics et i~ estime qu'il ser~it 
preferable, aux fins de compara1son avec les annees 
precedentes, que toutes les depenses relatives a l'ensei
gnement fussent inscrites sous une meme rubrique; en 
ce qui concerne la formation du personnel ensetgnant, 
M. Ryckmans tient a repeter qu'etant donne la penurie 
d'instituteurs, l'Autorite chargee de !'administration 
devrait apporter une aide accrue aux ecoles normales 
dirigees par les missions religieuses, qui, elles, dispo
sent sur place d'un effectif considerable. 
79. En conclusion, M. Ryck~ans souligne la ~e~e
rosite du Gouvernement austrahen envers le Terntmre 
sous tutelle qui, au cours de l'exercice ecoule, a re<;u 
une subvention totale s'elevant a 2.356.000 livres. Cet 
important sacrifice montre bien comment ~e ~ouvern~
ment australien entend s'acquitter des obhgatwns qu 1l 
a assumees vis-a-vis du Territoire. 

La seance est suspendue a 16 h. 5; elle est reprise 
a 16 h. 30. 

80. M. MUNRO (Nouvelle-Zelande) estim~ . qu'il 
convient de feliciter l'Autorite chargee de l'admtmstra
tion de l'energie dont elle a fait preuve au cours de la 
periode consideree et, en particulier, de rendr.e. hom
mage aux groupes d'exploration qui ont P?U~SUIVI avec 
succes la penetration pacifique du Ternto~re. Et~nt 
donne les difficultes de la tache, il n'y aura1t pas heu 
de s'etonner si d'ici 1954, le Territoire tout entier ne 
pouvait etre pl~ce sou~ le controle ,de 1' A~r?inistra,tion, 
contrairement aux esperances que 1 Autonte chargee de 
!'administration entretient a ce sujet. 
81. En ce qui concerne le progres politique, la d~le
gation de la Nouvelle-Zelande se felicite de la creatwn 
du Conseil legislatif, des conseils indigenes de village 
ainsi que des projets touchant l'etablissement ?es c?n
seils consultatifs de districts; elle note avec satisfactiOn 
que ces conseils recueillent des fonds au moyen 
d'impots leves sur la population et qu~ leurs mer;:bres 
sont elus. M. Munro comprend parfattement qu etant 
donne le degre d'evolution encore ins?ffisant. de. la 
population indigene, les conseils consultatlf~ de dtst~Icts 
ne puissent etre crees avant un certain delat. Il convtent 
de noter egalement les progres. accomplis .en ce .qt;i 
concerne le reajustement des trattements et mdemmtes 
per<;us par les fonctionnaires des services publics. 
82. Dans le domaine economique, M. Munro attire 
!'attention du Conseil sur le developpement de la pro
duction du coprah et sur les resultats particulierement 
encourageants du contrat a long terme passe ~vec le 
Ministere de l'alimentation du Royaume-Um. Les 
recherches entreprises par le Departement de !'agricul
ture, de l'elevage et des pecheries autorisent ~galeme~t 
les plus grands espoirs, et M. Munro estlme 9~ t! 
conviendrait d'inviter 1' Autorite chargee de l'admmts
tration a examiner attentivement les possibilites de 
developper la culture du riz et la culture d'al!tr~s 
denrees de premiere necessite pour lesquelles les t~dt
genes manifestent un certain enthousiasme et qut se 
pretent a l'entreprise cooperative. A cet egard, il y a 
lieu d'esperer que l'Autorite chargee de !'administration 
continuera a encourager 1' etablissement de societes 
cooperatives et envisagera meme de creer des centres 
de formation en matiere de methodes cooperatives a 
!'intention des autochtones. La delegation de la 
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N ouvelle-Zelande s'interesse tout particulierement aux 
travaux de la Commission de la propriete fonciere 
indigene (Native Land C omntission) et, clans un autre 
ordre d'idees, a !'introduction d'especes de betail euro
peen clans le Territoire. Cependant, tout en reconnais
sant la valeur des travaux deja accomplis en matiere 
de sylviculture, M. Munro precise que sa delegation 
aimerait voir figurer clans les prochains rapports un 
expose detaille de la politique suivie en matiere de 
conservation des fon~ts; il espere, d'autre part, qu'au 
cours des annees a venir, des progres plus importants 
seront accomplis en ce qui concerne la construction de 
routes. Enfin, pour ce qui est des redevances pen;ues 
sur l'or, M. Munro estime que la decision prise par 
1' Autorite chargee de !'administration se justifie pleine
ment, compte tenu de la situation difficile clans laquelle 
se trouve l'industrie de l'or et etant donne que !'etude, 
dont la politique fiscale du Territoire fait en ce moment 
l'objet, n'est pas encore terminee. 
83. En matiere sociale, M. Munro note avec satisfac
tion les progres accomplis clans le domaine de la sante 
publique et plus particulierement de la lutte contre Ia 
tuberculose. I1 souligne toutefois la necessite de nou
veaux efforts en ce qui concerne la formation du 
personnel medical indigene et l'etablissement d'un 
programme d'hygiene maternelle et infantile. 
84. Enfin, M. Munro comprend parfaitement les 
difficultes auxquelles l'Autorite chargee de !'administra
tion doit faire face clans le domaine de l'enseignement. 
85. M. PIGNON (France) declare qu'il serait non 
settlement injuste, mais encore foncierement errone, 
d'appliquer a l'examen de la situation en Nouvelle
Guinee les principes et l'echelle de valeurs applicables 
a certains autres Territoires. La delegation fran<;aise 
ne saurait done s'etonner ni s'indigner de la lenteur 
prudente avec laquelle l'Autorite chargee de !'adminis
tration accomplit sa tache. Cependant, cette tache est 
facilitee par les progres de !'ethnographic et par !'appa
rition de moyens d'action modernes. L'Autorite char
gee de !'administration peut egalement mettre a profit 
!'experience acquise en d'autres parties du monde par 
Ies Puissances civilisatrices. De plus, Ies autochtones 
ne semblent manifester aucune repugnance a assimiler 
les principes de la civilisation et, clans ces conditions, 
M. Pignon pense qu'il serait sans doute possible de 
faire, des a present, une place plus grande a !'element 
autochtone clans les diverses manifestations de la vie 
du Territoire. I1 n'est certes pas question, au stade 
actuel du developpement de la population, de reclamer 
!'introduction immediate du suffrage universe!; il s'agit 
simplement d'amener les autochtones a acquerir la 
pratique des affaires publiques en encourageant, par 
exemple, la creation de cooperatives, qui semblent bien 
accueillies clans le Territoire. M. Pignon espere a ce 
sujet que la creation de cooperatives sera pleinement 
favorisee, notamment pour la culture du riz qui exige 
au moins pour l'etablissement de rizieres irriguees, un 
effort collectif. 
86. D'autre part, M. Pignon n'est pas certain que la 
creation de conseils consultatifs de districts uniquement 
composes d'autochtones constitue une bonne formule; 
ce serait, en effet, priver ces conseils de !'action educa
trice qui doit etre exercee par les elements europeens 
et restreindre le champ des possibilites offertes des a 
present aux autochtones. I1 serait done preferable que 

les membres de ces conseils fussent recrutes a la fois 
parmi Ies autochtones et parmi Ies Europeens. M. 
Pignon ne reviendra pas sur la question des tribunaux 
indigenes que le representant de la Belgique . a par
faitement traitee. 

87. En conclusion, M. Pignon estime qu'il convient 
d'apprecier a leur juste valeur les reformes realisees 
au cours de 1951, qui ont ouvert un champ d'expe
riences dont l'Autorite chargee de !'administration 
saura sans doute tirer des indications precieuses pour 
l'avenir. 

88. M. C. DILOKRIT KRIDAKON (Thailande) 
estime que des progres ont ete accomplis clans !'admi
nistration du Territoire. Pour la premiere fois, le 
Conseil peut se faire une idee, vague encore, de !'orga
nisation future du gouvernement du Territoire. Le 
Conseil legislatif mixte comprenant trois membres 
autochtones vient d'etre cree et la delegation de la 
Thailande regrette seulement que l'on n'ait pas prevu 
un conseil legislatif distinct pour la N ouvelle-Guinee. 
Par contre, l'Autorite chargee de !'administration a ete. 
assez sage pour ne pas imposer de conditions trop 
rigoureuses aux autochtones appeles a sieger a ce 
Conseil; ainsi que l'a indique le representant special, 
il existe en N ouvelle-Guinee, en plus des deux mem
bres autochtones representant le Territoire, plusieurs 
autochtones ayant un degre d'instruction analogue. 
M. C. Dilokrit Kridakon invite instamment l'Autorite 
chargee de !'administration a etudier la possibilite de 
Ies nommer membres du Conseil Iegislatif, etant donne 
l'interet que presente la participation des autochtones 
aux travaux de ce Conseil du point de vue de leur 
formation. 

89. Sur le plan local, quatre conseils de village sont 
deja en fonction. Etant donne que ces organismes vont 
se multiplier, il conviendrait que I' Auto rite chargee de 
!'administration prevoie la formation de fonctionnaires 
autochtones et le paiement de traitements suffisants, 
afin de disposer de personnes competentes. En cc qui 
concerne les conseils de district et de region, la dele
gation de la Thailande espere que ces organes seront 
crees le plus tot possible, comme l'Autorite chargee 
de !'administration !'envisage, mais elle se demande 
s'il etait utile, et meme judicieux, de constituer des 
conseils municipaux et des conseils de districts non 
autochtones, car il sera peut-etre difficile de les eliminer 
sans heurt lors de la creation des conseils autochtones 
prevus. 

90. Dans le domaine economique, 1' Autorite chargee 
de !'administration devrait elaborer des plans de deve
loppement a longue echeance, car les ressources du 
Territoire ne sont pas encore pleinement exploitees. Il 
convient de la feliciter neanmoins pour les projets 
concrets qui sont a !'etude et pour l'appui qu'elle donne 
aux initiatives des autochtones sur le plan local. Elle 
pourrait peut-etre designer des fonctionnaires exclusi
vement charges d'encourager ces initiatives, comme 
c'est le cas au Tanganyika. 

91. Les credits affectes a !'organisation sociale sont 
de plus en plus importants, mais il reste encore beau
coup a faire dans le domaine de !'instruction publique, 
et la delegation de la Thailande espere que l'Autorite 
chargee de !'administration s'efforcera d'ouvrir de 
nouvelles ecoles primaires et de creer des que possible 
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un enseignement secondaire complete par des bourses 
d'etudes a l'etranger. 

92. M. S. S. LIU (Chine) declare, en ce qui concerne 
le progres politique, que la creation d'un conseil 
legislatif pour le Papua et la N ouvelle-Guinee est une 
mesure importante. Toutefois, en depit des recomman
dations reiterees du Conseil de tutelle, l'Autorite char
gee de !'administration n'a pas cree de legislature 
distincte pour le Territoire et la legislature mixte ne 
comporte toujours que trois membres autochtones, 
dont deux membres pour le Territoire, ainsi qu'il est 
prevu dans la loi de 1949 relative au Papua et a la 
Nouvelle-Guinee (Papua and New Guinea Act). Puis
qu'il est possible de trouver clans le Territoire d'autres 
autochtones suffisamment instruits pour faire partie de 
l'organe legislatif, M. Liu pense que le Conseil devrait 
reiterer une fois encore ses recommandations. 

93. La population non atitochtone du Territoire est 
uniquement representee par des , membres europeens, 
alors que la proportion des Asiens par rapport aux 

. Europeens est de un a trois. Puisque I' on a classe les 
habitants du Territoire en autochtones et en non
autochtones en vue des elections, alors que le rapport 
numerique entre Europeens et autochtones est seule
ment de un a 126, il ne serait que juste de subdiviser 
a son tour la population non autochtone afin que ses 
elements d'origine asienne puissent se faire repn!senter 
directement au Conseil legislatif. Aussi, la delegation 
de la Chine invite-t-elle le Conseil de tutelle a formuler 
une recommandation dans ce sens en priant egalement 
l'Autorite chargee de !'administration de bien vouloir 
inclure des Asiens parmi les membres non officiels 
qu'elle est appelee a designer conformement au para
graphe If, de !'article 36 de la loi relative au Papua et 
a la Nouvelle-Guinee. M. Liu se reserve le droit de 
prendre a nouveau la parole au sujet de la petition de 
la New Guinea Chinese Union (TjPet. 8j4 et Add. 
1 et 2) lors de l'examen du rapport du Comite perma
nent des petitions. 

94. Bien que 1' Autorite chargee de !'administration 
ait assure la Mission de visite que les autochtones 
ayant les aptitudes requises seraient employes clans 
!'administration, il semble, d'apres les renseignements 
qu'elle a fournis, qu'aucun poste eleve n'a encore ete 
confie a un autochtone, ce qui souligne la necessite de 
s'attacher davantage a la formation technique et a 
!'instruction generale de la population. 

95. En ce qui concerne le progres economique, M. 
Liu est heureux de constater !'augmentation des · 
credits; le developpement de la culture du riz est parti
culierement encourageant. Il est regrettable neanmoins 
que l'Autorite chargee de !'administration ne se soit 
pas conformee aux recommandations du Conseil 
demandant une augmentation des redevances payees 
par les mines d'or; il conviendrait d'inviter instamment 
1' Autorite chargee de !'administration a etudier a 
nouveau la question et a fournir des renseignements 
complets en la matiere. Le developpement futur des 
pecheries presente egalement de l'interet. 

96. Dans le domaine social, M. Liu est heureux de 
constater que le nombre des peines passibles de chati
ments corporels a ete reduit. Le Conseil pourrait cepen
dant reiterer sa recommandation demandant !'abolition 
totale de ces chatiments clans le Territoire sous tutelle 

(A/1856, p. 286). En matiere de sante publique, les 
progres sont satisfaisants, mais on ne saurait trop 
insister sur la necessite d'une amelioration constante 
et soutenue. 
97. Les progres de l'enseignement se sont traduits 
par l'ouverture de quinze nouvelles ecoles du gouver
nement, de quatre-vingt-dix-sept ecoles des missions 
et par la construction de huit batiments scolaires. 
Toutefois, en depit des explications comptables four
nies par le representant special, il apparait que les 
credits affectes a l'enseignement pendant la periode 
qui fait l'objet du rapport en cours d'examen sont 
inferieurs d'environ 4.000 livres aux credits allow~s 
pour l'annee precedente. Ce fait est d'autant plus 
regrettable que Ies besoins du Territoire dans ce 
domaine sont considerables. Il faut esperer, d'autre 
part, que l'Autorite chargee de !'administration s'effor
cera d'intensifier la formation de personnel enseignant 
car le nombre des instituteurs est actuellement tres 
insuffisant. Bien qu'il ne soit pas encore possible de 
rendre I' instruction obligatoire, 1' Autorite chargee de 
!'administration devrait elaborer des maintenant des 
plans preliminaires dans ce domaine. M. Liu a deja 
souligne la discrimination entre les instituteurs autoch
tones et europeens en matiere de traitements et il 
aimerait que l'Autorite chargee de !'administration 
donne des renseignements au sujet des traitements 
pen;us par les instituteurs d'origine asienne, ou metisse, 
afin de les comparer aux traitements des instituteurs 
europeens. 
98. Enfin, 1' Autorite chargee de !'administration de
vrait se conformer plus strictement a la recommandation 
que le Conseil a formulee lors de sa huitieme session 
au sujet de !'octroi de bourses d'etudes hors du Terri
toire (A/1856, p. 288). En effet, exception faite de 
quatre etudiants qui suivent des cours a l'Ecole de 
medecine de Suva, il n'y a pas de boursiers autochtones 
qui re<;oivent une instruction superieure a 1' et ranger. 
99. M. SAYRE (Etats-Unis d'Amerique) declare 
que sa delegation a suivi avec beaucoup d'inten~t le 
recent examen, par le Conseil, de la situation en 
Nouvelle-Guinee. I1 est convaincu que le 'Conseil se 
rend mieux compte maintenant des conditions qui 
regnent actuellement dans ce Territoire. Les debats ont 
parte sur maintes questions importantes et interes
santes auxquelles il n'est fait que brievement allusion 
dans le rapport annuel. I1 est indispensable que la 
situation qui regne dans le Territoire et les problemes 
qui s'y posent soient bien compris et consideres objec
tivement pour que le Conseil puisse s'acquitter efficace
ment de son importante tache. 
100. Dans le domaine politique, M. Sayre est con
vaincu que !'institution du nouveau Conseil h~gislatif 
peut avoir d'importantes consequences pour l'avenir 
politique du Territoire. Il est evidemment trop tot pour 
juger des merites de cet organe, mais le representant 
des Etats-Unis espere que l'Autorite chargee de !'admi
nistration donnera clans ses prochains rapports des 
renseignements complets sur le fonctionnement et Ies 
activites de ce Conseil. M. Sayre a pris note de la 
declaration faite par I'Administrateur du Common
wealth a la seance d'ouverture du Conseil Iegislatif et 
citee par le representant special a la 394eme seance, 
se! on laquelle les termes de I' Accord de tutelle et Ies 
dispositions de la Charte encouragent la population 
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autochtone a chercher a participer de plus en plus a 
la gestion des affaires du Territoire. I1 est convaincu 
que la grande promesse que contiennent ces documents 
a !'intention de la population autochtone sera chaque 
jour plus proche de la realite grace aux efforts inces
sants et redoubles de I' Administration. M. Sayre a 
egalement pris note de ce que I' Administrateur a pre
cise clans sa declaration que les buts ultimes fixes 
pour le Territoire seront atteints clans la mesure ou 
la population autochtone et la population immigrante 
sauront concilier leurs inten~ts respectifs. I1 est evident 
que cet equilibre est essentiel et M. Sayre est certain 
que l' Administration £era tout en son pouvoir, notam
ment par l'intermediaire de la majorite officielle au 
Conseil legislatif, pour assurer un equilibre qui favo
risera vraiment le progres politique, economique et 
social des autochtones et leur progres clans le domaine 
de l'enseignement ainsi que leur evolution progressive 
vers !'autonomic. 
101. Les conseils indigenes de village semblent pro
metteurs. Etant donne leur importance au point de vue 
de la formation politique des autochtones, la delegation 
des Etats-Unis espere vivement que l'Autorite chargee 
de !'administration favorisera la constitution de nou
veaux conseils indigenes, car ils representent actuelle
ment le seul moyen pratique de preparer !'institution 
d'un gouvernement local democratique. 
102. M. Sayre a pris note avec inten~t de la breve 
allusion faite dans le rapport au sujet de l'inventaire 
des ressources naturelles du Territoire. Ce genre 
d'etude est utile a !'elaboration des plans generaux de 
developpement des regions qui offrent de grandes possi
bilites, ou les difficultes sont nombreuses et ou les 
ressources immcdiatement utilisables sont restreintes. 
La delegation aimerait recevoir clans le prochain rap
port des renseignements plus amples a cet egard. 
103. Passant au probleme du regime fiscal dans le 
Territoire, M. Sayre exprime l'espoir que la question 
du montant des redevances versees au Tresor du Terri
toire par les mines d'or sera etudiee a nouveau compte 
tenu des besoins actuels et croissants du Territoire, de 
l'epuisement progressif des ressources minieres du 
Territoire, et des pratiques en vigueur clans d'autres 
territoires dependants en ce qui concerne !'exploitation 
des ressources non rempla<;ables. 
104. Les entreprises economiques autochtones presen
tent un tres grand intcn~t et M. Sayre invite instam
ment 1' Autorite chargee de !'administration a concevoir 
une politique ferme clans ce domaine et a l'appliquer 
avec conviction. Le plan de culture du riz est un 
excellent exemple de projet utile au Territoire et 
l'Autorite chargee de !'administration merite d'etre 
felicitee pour !'elaboration de ce plan. 
105. Pour ce qui est du progres social, la delegation 
des Etats-Unis estime que les questions de saute publi
que sont d'une importance capitale pour le moment. La 
campagne de vaccination contre la tuberculose donnera 
vraisemblablement d'excellents resultats et constituera 
probablement un progrcs important clans toute la 
region du Pacifique-Sud. L'etablissement de pastes de 
secours clans les villages pourra peut-etre egalement 
servir a mettre les elements fondamentaux de la mede
cine et de !'hygiene modernes a la disposition d'une 
population primitive, nombreuse et disseminee. I1 
semble que la principale difficulte soit la penurie de 

personnel medical. La delegation des Etats-Unis est 
preoccupee par la diminution du nombre des medecins 
et assistants clans le Territoire et elle espere que 1' Auto
rite chargee de !'administration etudiera ce probleme 
de tres pres en accordant une attention particuliere aux 
raisons de la demission des membres du personnel des 
services sanitaires. 
106. Le probleme de la protection de la saute des 
travailleurs qui emigrent du haut plateau central vers 
les plaines est tres important. M. Sayre invite instam
ment !'Administration a s'efforcer par tous les moyens 
de ne pas sacrifier les interets permanents des autoch
tones au profit des besoins economiques plus immediats 
des autres elements de la population. 
107. Dans le domaine de l'enseignement, la delegation 
des Etats-Unis est frappee par les difficultes conside
rables que l'Autorite chargee de !'administration doit 
surmonter. I1 ressort des chiffres fournis dans le rap
port qu'apparemment 100.000 a 150.000 enfants d'age 
scolaire ne re<;oivent aucune instruction. Pour remedier 
a cette situation, il faut d'abord prevoir des credits 
pour de nouvelles ecoles, disposer ensuite d'un nombre 
suffisant d'instituteurs autochtones et de manuels sco
laires. Ulterieurement, il faudra creer des etablisse
ments d'enseignement secondaire. La delegation des 
Etats-Unis n'ignore pas le caractere primitif de maints 
elements de la population du Territoire, mais elle est 
convaincue que !'instruction est un des moyens les plus 
importants pour assurer !'evolution progressive de ces 
societes primitives. Elle aimerait que les prochains 
rapports decrivent d'une maniere detaillee !'organisa
tion et le fonctionnement des ecoles des missions, les 
facilites en matiere d'education des adultes, les cours 
de travaux manuels, l'enseignement professionnel, la 
radiodiffusion, 1' enseignement par les moyens visuels 
et, notamment, le fonctionnement des centres d'educa
tion de la femme, etant donne !'influence indirecte, mais 
tres importante, de !'education de celles qui sont appe
lees a etre les meres de la generation future. 
108. Enfin, M. Sayre tient a souligner !'importance de 
la section K des rapports annuels. I1 espere que des 
renseignements complets et satisfaisants pourront etre 
inclus clans cette section des prochains rapports. 
109. M. MATHIESON (Royaume-Uni) rappelle 
que l'Autorite chargee de !'administration doit s'occu
per d'un territoire beaucoup plus arriere qu'aucun des 
autres Territoires sous tutelle. Le rapport contient des 
renseignements extremement interessants sur les acti
vites des groupes d'exploration. Les populations de la 
N ouvelle-Guinee ont ete effrayees par les evenements 
qui se sont deroules autour d'elles pendant la guerre, 
et, a !'issue de celle-ci, il a fallu non seulement recons
tituer les biens mais aussi n~tablir !'administration et 
la confiance dans cette administration. 
110. Dans le domaine politiquc, l'evcnement le plus 
important est naturellement la constitution du Conseil 
legislatif. I1 est encore trap tot pour juger ce Conseil 
et il serait peu judicieux de chercher trop tot a le 
modifier, car il represente l'aboutissement d'une etude 
consciencieuse de la part de 1' Autorite chargee de 
!'administration. Toutefois, lorsqu'on l'ameliorera un 
jour, ce devrait etre pour accroitre la participation des 
autochtones. En attendant, il faut conserver le principe 
de la majorite officielle a fin que I' Autorite chargee de 
!'administration puisse assurer l'equilibre mentionne 
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par le representant des Etats-Unis. Tout en recon
naissant la valeur de l'idee sur laquelle repose la propo
sition du representant de la Chine, M. Mathieson pense 
que la subdivision du corps electoral est un pas en 
arriere, puisque le but ultime est, au contraire, la 
constitution d'un scul corps electoral. Les conseils 
municipaux ou les conseils de district non autochtones 
pcuvent etre utiles a !'administration, mais ne doivent 
pas avoir un statut definitif tant que l'on n'aura pas 
elabore une forme de gouvernemcnt local plus cfficace. 
M. Mathieson tient en outre ~t feliciter l'Autorite 
chargee de !'administration pour les renseignements 
complets et tres interessants qu'elle donne clans son 
rapport au sujet de !'incident de Paliau. 

111. En ce qui concerne le progres economique, la 
delegation du Royaume-Uni est quelque peu surprise 
par la declaration selon laquelle I'Autorite chargee de 
!'administration cherchc a encourager les entreprises 
privees tout en limitant !'intervention du gouvernement 
clans le developpement du Territoire sous la forme de 
travaux publics et de fourniture de services adminis
tratifs et techniques. I1 scmblerait que !'Administration 
cherche a se degager d'une responsabilite directe clans 
!'exploitation des rcssources du Territoire, alors que, 
clans le cas d'un pays commc la N ouvelle-Guinee, ott 
les services essentiels sont encore pcu importants, le 
gouvernement devrait assumer une grande part de cette 
responsabilite. 
112. Le Conseil ne manqucra pas d'etre interesse par 
les resultats de l'inventaire des ressources naturelles 
du Territoire qui est necessairc a 1'Autorite chargee de 
!'administration pour Claborcr des plans de developpe
mcnt rationnels. 
113. En ce qui conccrne la question fiscale, il convien
drait que I'Autorite chargee de !'administration s'abs
tienne de recommandcr des modifications radicales du 
regime fiscal avant de connaitre les resultats de !'etude 
entreprisc clans cc domaine. Ccpendant, il y a lieu de 
hftter la conclusion de cctte enquetc qui est en cours 

Printed in Canada 

depuis quelque temps. Les decisions a prendre au sujet 
des redevances pen;ues sur 1' extraction de 1' or en 
dependent et M. Mathieson preconise a ce sujet !'appli
cation d'une echelle mobile afin de tenir compte, clans 
,l'interet du Territoire, de la rentabilite de !'exploitation. 
114. Tout en reconnaissant les difficultes que presente 
la construction de routes en N ouvelle-Guinee ainsi que 
les depenses qu'elle entraine, M. Mathieson estime que 
l'Autorite chargee de !'administration devrait faire de 
plus grands efforts clans cc domaine, car le developpe
ment des communications est indispensable au deYe
loppement du Territoire. 
115. L'Administration s'est montree tres active en ce 
qui concerne !'agriculture et doit etre felicitee pour les 
experiences qu'elle a tentees en faisant proceder a des 
cultures nouvelles et en ameliorant les varietes exis
tantes. Il est certain que la culture du cafe, du cacao et 
du riz peut etre efficacement developpee clans le cadre 
de !'agriculture autochtone. 
116. En ce qui concerne la sante publique, il convient 
d'appeler !'attention sur les precieux resultats des expe
riences d'application de la medecine preventive clans le 
cadre du developpement des collectivites. 
117. Au sujet de l'enseignement, M. Mathieson par
tage l'avis du representant de la Belgique et pense qu'il 
faut utiliser et developpcr toutes les facilites existantes, 
car il importe d'abord d'instruire le plus grand nombre 
possible de personnes. 
118. Passant a la question du deficit du Territoire, il 
considere que l'un des buts de l'enquete fiscale en cours 
devrait etre la creation d'un regime fiscal permettant 
au Tcrritoire de disposer par lui-meme de recettes 
suffisantes; en effet, ce serait lui rendre un mauvais 
service que de l'amener a compter sur le Gouvernement 
australien, quelque genereux qu'il soit, pour combler 
chaque annee un deficit superieur aux recettes du 
Territoire proprement dit. 

La seance est levee a 18 h. 5. 
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